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Tous les enrôlements devront se faire sur la formule ci-dessous.

Tous les garçons et filles sont admis à concourir en signant l'engagement
de "Fierté Civique."

Le PREMIER CONCOURS s'ouvre le 7 Mai et se termine le 20 Juin

n y aura un SECOND CONCOURS facultatif supplémentaire, avec
autres prix, pour ceux qui voudront continuer le bon travail jusqu'à la
fin de l'été.

Les parents peuvent enrôler leurs enfants, mais ils doivent observer toutes
ep règles du concours, afin de le mener à bien,

len qu'un prix sera attribué par famille.

En cas de nombre égal de points, les prix seront divisés également entre
tous les concurrents ayant le même nombre de points.

La décision des juges sera finale et sans appel.

FORMULE D^ENRÔLEMENT

(Nomdel«cnle)

Mon nom est

Mon adresse

Je suis âgé de

Je vais à l'école

Je travaille comme
I. PREMIER CONCOURS. - Je prendrai part au

premier concours du 7 Mai au 20 Juin 1916.

U. DEUXIÈME CONCOURS (facultatif).*- Je pren-
drai aussi part au deuxième concours qui ne se termi-
nera qu'en Septembre 1916.

m. J'ai siflrné l'enga^ment prouvant ma Fierté Civique.
*N. B. — Si vous

.y rZ^nT
'^""^"'^^ »" â£iiî£fii£ ">ncour,. r«y« le paragraphe qui


